
447 1" septembre 1945 JOURNAL OfFICIEL DU 

ARRETE: 
AIl:rrCLE PREMIER. - Sont désignés comme. membres 

des mmmissions d'établissement et de révisi'on· des 
listes électorales en ce qui concerne l'établissement 
des listes de citoyens et citoyennes: 

Section de Lomé: 
M.M. 	 l'Administratenr-Maire, Présideni 

Eychenne, Membre 
Grunitzky Nicolas, 

Section d'A1Ù!cho: 
M.M. 	 le Commanda·nt de _Cercle, Président 

Bouexel, Membre 
DoSSOIU Jean, 

Section da Céni':.c: 
M.M. 	 le Commandant du Cercle du Centre, pnisident 

Azémard, il1embre 
Gaillagluet, 

Section da Nord: 
M.M. 	 le Commandant du ûrc1e de Sokodé, Président 

le Dr. Ajavon, Membre 
le R.P. BOIUrsin, 

ART. 2. _. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué . et publié partout où besoin sera. - . 

Lomé, le 21 	 août 1945. 
J. NOUTAIl\'. 

MarchâDdi... d"i'~portali~a 

ARRETE No 	437 AE./3 da 22 août 1945. • 

LE OouvERNEUn PES CoLONIES, 
CROIX DE OUERRE MËDA1LU DE LA RËSISTANCEl 

COMMISSAIRE DE LA RÉi!UBLIQUE AU Tooo, 
Vù le décret du 23 mars 1921. déterminant les attributions 

et "les pouvoirs du Commissaire de la' République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dép'enses administratives du Tago l modifié par· ~luî du 20 
juillet 1937;· . 

Vu l'arrêté du 16 avril 1924; 
Vu la loi du 14 mars 1942; 
Vu l'arrêté général no 2774 SE. du 7 aoUf 1942; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEg. ~ A compter de la publication 
du trr.ésent arrêté et jusqu'à OO'Uvel Drdre sont bloquées 
les marchandises suivantes récemment débarquées du 
sis «i)fotifaigne », savoir: . 

1 Valises et divers 

U.~.C. 1 Cigarettes 


. 1· Produits «01 BBS » 

Ci F AO. Cig~rettes . t<:utes marques 


e . Abr'lcots au J'US 

. Pèches au jus . . 


!
Piège poiUr animaux 


. Bisouits de mer 

CCE. Macarvnis 


. Porte-pllumes . 

Couteaux de 	table 

TERRITOIRE DU TOOO 
..~\ 

AIlT. 2. - Les ventes seront effectuées suivant moda
lités fixées par le Chef du Bureau Eoonomique. 

AIlT. 3. - TOIUte infraction au présent ârtêté est pas
sible des sanctiqns de la loi du 14 mars Hl42. <. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
suOdivisi'Ûns et des P.T.T. et tous lieux publics. 

Lomé, le 22 août 1945.. 

P. le Commissaire 	di! la République et par ordre, 
Le Secrétmre OéllÎral, . 

clwrgé de l'expédiiüm des affaires 
. cdurtlJlies et u:rgenies, 

H. GAUDILLOT. 

Na 438 Cab. -Par arrêté du CommisSaire de la 
République an Togo en date du : 

23 août 1945. - Pendant l'intérim de M. l'Adminis
trateur en 'Chef GAUDItLOT, Secrétaire général du 
Togo, les fonctions et attributions locales déVlOlues 
au Secrétaire général, par la réglementation en vigueur, 
sOnt déléguées à ,titre permanent à M. l'Administra

. teur Sanson Pierre, Chef du Bureau des Finances, 
Ordonnateur-délégué. 

Ce f'ÛnCtionnaire fera précéder sa signalJure de la 
menfliOn suivante:, . . 

" PoUr· le Secrétaire f#l1érol et par délégation, 
Le CJi,rjj da BJ.treau des Fil/llllCes, 

OnimllU:ttl!Ur-Délég~ié ». 

. Na 439 F. Par arrêté du Commissaire de la Répu
blique au Tog>o en date du : 

23 a<>ût 1945. - Un prélèvement de la somme de 
Vingt millions de francs (20.000.000 de frs.) sera opéré 
wr les ronds libres de la caisse de réserve du Terri
toire pour l'achat des valeurs du trésor ci-après:, . 

10 - Achat de bons du trésor à six lIliOis, 
à 1,625 "/0.. ........ 10.000.000 

2<> - Achat de bons du trésor à· un an, 
à 1,75°/0 . . . • . 10.000.000 

Orgaldlation a4mÎpietrati'l. 

Brigade de gendarmerie 

ARRETE No 463 APA. da 25 août 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CR01X DE OUERRE - MtoAILLE DE 1::" RésiSTANCE, 
CoMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au.Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 •• altributioM 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T "go; 
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. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du'" Togo, modifié par eelui du W 
juillet 1937; 

Vu l'ordonnancè· organique du 7 septembre 1940;. 
'VU le décret du 20 mai lQ03 sur l'organisation et le. ser~ 

vice de la gendarme~je; 
Vu le' décret du 16, février 1923 réglant le service de la 

gendarmerie' aux colonies et l'instruetion du 1er mars 1923 
pour son application; 

vi' le décret du Il août 1926 portant création d'emplois
d!.a:wdlt:tires -ï~digènes à rattacher au détachement de gen w 

darmene de 1 A.O.F.; 
Vu le décret du 17 juillet 1933 sur le service intérieur ·de 

la gendarmerie départëmentale; 
Vu l'arrêté général du 3 septembre 1941 organisant la di

ree60n de la sfireté générale de l'A.o.F.; 
Vu le décret du 11 mai -1934 portant extension au Togo du 

décret du 2 septembre 1933 sur la procédure criminelle en 
A.O.F, et tous act~s modificatifs ulténeurs; 

Vu lé décret du 26 juillet 1934 portant règlement duser
vÎœ dans l'armée (3e partie) service de garnison; . ~ 

Vu le déeret du 12 décembre 1935 relatif à l'administra
tion des détachements de gendarmerie stationnés aux eolonies; 

Vu l'arrêté 2133/cM, du 5 aoûl 1937 de M·. le Gouverneur 
général de l'A.O.r. sur la -participation de l'a~mée au main
tien de l'ordre public daqs les territoires de l'A,O.F_, modifié 
par l'arrêté 825/CM, du 9 mars 193B; . 

Vu le décret du 5 juillet 1944 purtant organisation de 1. 
gendarmerie nationale ét de la garde; 

Vu l'arrêté 759 du 27 décembre 1941" portant organisation' 
des services de police générale au Togo; 

Vu la lettre 245/CM. 2 du 27 avril 1944 de M. le Gouver
neur 'général de I?A.O.F. sur le casernement de la gendar
merie en A,O.F.' 

Vu 1. décret du Il mai 1945 portant organisation et aug
mentation des effectifs au détachement de gendarmerie de. 
l'A.O.F.; . 

Vu .la lettre drculaire 266/c.M. :2 en date du 13 juÙl 1945 
de: M. Je Gouverneur général de l'A.O.P., sur les relations 
de la gendarmerie avec les autorités en A.O.F.; 

Yu les nécessités- du service; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ La brigade de gendarmerie du 
Togo est chargée, oonourrel!lment avec les services 
de police et ~e sûreté et les rorces de police du Togo, 
de veiller_ à la séourité publique et d'assurer.le main
tien de l',ordre et l'exéoution des lois et arrêtés. 

, 5011 action préventive et répressive s'exerèe Sur toute 
l'étendue du Territoire wus mandat. 
, . Pour son emploi et son organisation la' brigade de 

,gendarmerie du Togo relève directement du Commis
saire de la RéplUblique, 

ART. 2. - La résidence du commandant de brigade 
est fixée à Lomé. 

Eù dehor:, de la résidence, l'action de la brigade 
s'exerce a~ moyen d'un poste mobile de police rou
ti~re. 

- P01lr intensifier la surveillance en certains points 
du Territoire des postes fixes, périodiques ou penna
nents, donf.l!effectif est prélevé $Ur celui de la brigade, 
peuvent être créés par arrêté du Gouverneur général 
de l'A.O.F, 

La circonscription territoriale de. ces postes corres
pond à la ciroonscription administrative des cercles 
0\1 subdivisions de rattachement 

ART. 3, - Les militaires de la brigade de gendarme
rie du Tog>o exercent la police 'générale d'après la 
réglementation administrative en vig>ueur et· suivant 
I(!s .directives des administrateurs responsables .de leur 
territoire. . 

En plu, des fonctions de police générale qui leur
sor.t norl1!alement déVlOlues, ils peuvent exercer des 
ronctions accessoires telles que: 

Agent d'hygiène; 

Régissrur de prison et de cam[> pénal; 


'Pûrteur de contrainte; 
Agent ambulant de perception d_es impôts; 
Collecteur des h'Jles et milrchés, abatlloirs et des 

droits divers; 
Préposé li la fulurrière ; 
Chef de poste administratif; 
Commissaire de police; 
Fonctionnaire huissier et huissier ad'hoc; 
Commissaire priseur ad'hoc. 
Ils peuvent également être chargés :.
De la' police économique (Stocks et contrôle des 

prix); - , 

. De la te!IUe des registres de l'Etat-Civil; 

De l'administration des réserves .- Burppéens et 

Indigènes - (MobilisaUon, alloéations et pensioos), 
par analogie aux attributions de ,la gendarmerie dans 
la Métropole; 

Du contrôle de lA distribution et de la:' récupération 
'des graines· de semence; 

De la lutte anti-acridienne; 
Du commandement et de l'instruction des gardes 

de cercl~s; ~ . 
Des fonctions de Syndic des gens de Mer. 
La désignation d'un militaire de la gendarmerie pour 

exercer une ou plusieurs des fonctions. énumérées CÎ
dessusc est PJlOnonœe par décision du Gouverneur_· 

Les . Administrateurs sont destinataires d'une copie 
des procès-verbaux dressés par, la gendarmerie sur 
le territoire 'de leur circonscription administrative. 

ART, 4, - Les militaires de la gendarmerie exercent 
leurs ronctions relatives à la police judiciaire (l{}ufor-. 
mément au règlement sur le service de la gendarmerie 
et dans les conditions, d'attributions défini«!; par les 
articles 9 et 48 du Oode d'Instruction Criminelle appli
cable dans le ressort de la Gour d'Appel de l'Afrique 
Occidentale Française. 

" Les Commandants de Brigade, les gradés en sous 
!'ordre el les Chefs de poste de gendarmerie aux colo

nics sont officiers de police judiciaire auxiliairès du 
Procureur de la RéplUblique. 

ART, 5. - Le personnel \le la brigade du Togo pàrti-, 
cipe à la police militaire conformément aux dispoisi
sitilOns contenues ,dans le règlèment SUr le service dans 
l'Armée 3e Partie - Service de g'ar;nison. 

LeS conditions de cette participation sont définies, 
dans ,les limites diu règlement précité, 'par ,les Com
mandants d'Armes. ' 

\ 

http:d'assurer.le
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ART. 6. - Les Commandants de brigade et Chefs 
de poste oommuniqlUimt, sous couvert de l'Administra
teur, tous renseig'nements ayant wait à l'ordre public' 
ef ~ la sûreté générale, aux Chets du service de la 
Sûreté 'dIU Territoire et Commissaires de Police. Ils 
satisfont, dans leS pl'lls courts dé~ais, à leurs demandes 
de renseignements. 

En cas d'lUrgence, ils peuv,ent adresser cette corres
pondance directementSO'lls réserve d'en rendre compte 
aI!lssitôt à l'Administrateur. 

Les Oommandants de brigade et Chefs de poste 
adressent directement au Chef de la Sûreté du Terri
~re: , 

a) Les fiches daetylosoopiques établies, dans les for
mes réglementaires. 

b) Une oopie des rapports' de police administrative 
et les pnocès-verbwux d'affaires judiciaires (crimes et 
délits seulement). . , . , 

ART., 7. - Les militaires .de la gendarmerie satisfont 
alUX demandes de, concours que Iwr adressent les Àu
Iior:i'tés administrative, judiciaire et militaire si elles 
ne $Ont pas abusives. Ils rendent oompte de leur exé
dution., " , 

S'il s'agit d'Ill1 service déterminé ne rentrant pas 
expressément dans les attributions de la genoonne
rie '(maintîen de ',l'ordre, main-forte, perquisition, 
escorte, transférement et<:. .. ) urie réquisition leur est 
délivrée par l'autorité intéressée ayant droit de requé
rir la gendarmerie; , . 

ART. 8. - Les militaires de la brigade de gendarme
rie du Togo relèvent exclusivement du Commandant 

'de Détachement de gendarmerie de l'Afrique Occi· 
dentale FranÇllise pour tout ce qui ooncerne l'instru<;:
lion, l'avancement et la discipline. 

La direction générale du serviœ de la gendarmerie 
en A.O.f., l'administration et la. comptabilité de son 
personnel sont dans les attributions du commandant de 
détachement lequel prononèe les affectations et les 
mutations. 

ART. 9. - Sont abrogés:. 

l'arrêté No 516 APA. dIU 17 septembre 1942; 

la décision No 3 du 5· janvier 1945; 

l'ar~êté No 259/B.M. du 22 mai 1945. , 


ART. 10. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué ('artout où besoin sera. 

Lomé, le 25 aol1t 1945. 
J. NOUTARY, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL. 
ACTES DU POUVOIRCENTI?AL 

Mise .n dl.ponlbllllé 

Par arrêté du Ministre des Colonies, en date du 
28 avril 1945, M. Na!lidé, Roger, oontrôleur principal 
de Ire classe dû cadre oommun supérielUr des Eaux et 
Fmêts' du Togo, a été placé sur sa demande dans la 
positiôn de disponibilité sans traitement pour .une 
période de ·six mois; à compter du- l<r janvier 1945. 

AciES DU HAUT-CO,lfMISSAI?IAT 

PromolidDIl 

Par arrêtés dn Gouverneur général de l'A.O.F. des: 
15 juillet 1945. - Sont promus dans le cadre com

mun supérieur de la p.olice de l'A.O.F., pour oompter 
du )er jumet 1945 .tant au point de vue de la solde 
que de l'ancienneté, et conservent dans 'leur nouveau 
grade les rappels d'ancienneté pour services militaires 
ci-après indiqués: ' ' 

. . . . . . . . . . . '.' ,. .. . .. 
Au grade d'inspecteur de' 4< closse: 

M. Marty' Pierre (R.S.M.: 6 mois 25 Jours), 

inspecteur de 5e classe. 

• • • • • • • • • • • • • • ,f • • • • 

Sont promus dans l~ cadre commun supérieur. des 
Postes, Télégraphes et Téléphones de l'A.O.F., pour 
compter du 1cr juillet 1945, tant au point de rue de la 
roide qlUe de l'ancienneté et conservent dms leur ,nou
veau grade les rappelj> d'ancienneté pour services 
militaires ci-après indiqlUés: 
" . . . .' . . . . . -. . . . . . . .- ,. . 

.'la grade de méeaniCien.électrJcien principal: 
M .. JaUais Albert, mécanicien-électricien. 

. . . . .. . . . . . . . . . . .. 

ACTES DU POUVOlI? LOC-1L 

,PERSONNEL EUROP*EN 

Affcclalio.... 'Nomioalic... 

Par décisj.onNo 461 P. dIU: 

21 août .1945. - J'vi. GlUérin Edmond, ,adjoint prin
cipal de classe exceptionnelle des services civils des 
colonies, est affecté aIU Servtce de l'Enregistrement, 
des 'Domaines et du Timbre. ' 

Par décision NQ 465 P. dIU; 

22 août 1945. - M. Marty Pierre, Inspedoof de ~ 
classe du cadre. commun sup'érieur de la police de 
l'A.O.F.; Commissaire de .police p. i. de la vill~ de 
Lomé, est remis à la disposition du Chef du Servke 
de la Sûreté. 

M. Coiniot, Stagiaire de l'Administration ooloniale, 
en service à Lomé, est nommé, cumulativement avec 
ses fonctions actuelles, Commissaire de police de la 
ville de Lomé, en remplacement de M. Marty, appëlé 
à d'autres' fonctions. 

Par décision No 470 P. dIU': 

25 août 1945. - La décision n<> 465/p. dIU 22 août 
, 1945 nommant I~ stagiaire de l'administration colo
niale M. Cointot, Commissaire de police dè la ville 
de lûmé, est et demeure' rapportée. ., 

M. Vernhes dermain, màréchal des logis-chef à pied, 
commandant de la brigade 'de gendarmerie dIU Togo, 
est nommé, dumulatiyement aVec ses, f'lUctlons actuel
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les, Oommissaire de police de la ville de' Lomé, en 
remplacement de M. Marty Pierre" remis à la dispo. 
sition du Chef du ser:vice de la sûreté. 

Par arrêté No 442 P. du: 
23 ao11t 1945. ~. M. Coin1llt, stagiaire de l'admi· 

nistration ooloniale, en service à Lomé, est chargé 
provisoiremeQt et oumulativement· avec ses fondions 
actuelles, des fondions d'aqjoint au oommandant du 
cercle de Lomé et .d'adjoint à l'administrateur.maire 
de la obmmune·mixte de Lomé.' • 

Oonformément aux dispositions de l'article 73 de 
l'arrêté nt) 577 du 20 noven\bre 1932, M. Cointot est 
chargé~ pendant l'absence de l'administrateur-rnaire, 
de l'ordonnancement du budget" oommunal. . 

PERSÇ/NNEL lNDIGÉNE 

'Nomination 

Par décision Nt) 4418 P. du; 
Il août 1 945. ~ Le oommis d'administratio'n de 4< 

classe Hantz Richard, en service à Tsévié (cercle de 
Lomé), est nommé provisoirement agent spécial, Jlépo. 
sitaire-comptable et surveillant.chef de la prison d~ 
Tsévié, pendant l'absence du commis d'administration 
principal Dweggah Joseph, ,titulaire d'une permisSIon 
de 15 jours., 

M. Hantz Richard aura droit aux indemnités pré
vues par 'les textes en vigueur. 

Affectations 

Par décisi'on No A52 P. du; 
14 a{)ût 1945. -..-: L'infirmier de 3e classe Kangni 

Bernard, en service à Lomé, est mis à la dispositi{)n. 
du oommandant du. cercle du centre, paur servir à 
Atakpamé, en remplacement de l'infirmier-major de 
2< classe Padeoou Jean, admis d'office à la reb>aite. 

Par décision No 455 p. du ; 
16 'loût 1945. - Le coinmis d'administration de 

2< classe Edolilf Thomas, eri service à Anécho, est 
mis à la disposition du oommandant <:.lu cercle du centre 
pour servir à Atakpamé, en remplacement du commis 
expéditionnaire auxiliaire Attiogbé Jean, appelé à 
d'wtres fonctions. 

Le commis d'administration de 7' classe Gbikpi 
Marie, ên service aU Bureau des Finances est mis à la 
disposition du commandant du cercle de Lomé. 

Le oommis.expéditionnaire auxilfaire Attiogbé Jean, 
en service à Atakpamé, est affecté au Bureau des Fi
nànces à Lomé, en remplacement du commis d~admi
nistration de l' classe Gbikpi Marie. 

Par décision Ne. 457 P. du: 
16 août 1945. - ,Le moniteur auxiliaire de se classe 

stagiair.e Bedou Vincent, en service dans la circonscrip
tion agricole du Sud (Cercle d'Anécho) est affecté à 
la circonscription agrioole.. du Centre (Subdivision de 
Klouto). . , 

Maintien en fonction. 

Par arrêté No 424 P. du : 
14 août 1945. Le chef mécanicien' de 6' classe 00 

cadre local indigène des Chemins de fer, du Togo Vi
djrakou, atteint par la limite d'àge pour la retraite, 
est maintenu .en fonctions pour une nouvelle période 
d'lUn an pour POmpter du, 3 janvier 1945. 

Par arrêté No 425 P. du ; 
14 août 1'145. - L'homme d'équipe de 3e classe du 

cadre local des C.F.T. Messanvi Sossou, atteint par la 
limite d'âge pour la retraite, est maintenu en ~onc~ 
tions pour une période d'un an pour c{)mpter du 
20 mars 1945. 

Mise en disponibilité 

Par décision Nt) 451 P. du: 
14 août 1945: ..,- Le rnOnitelUrauxiliairestagiaire 

d'~grioulture . Semedo Kouassi Winfried, en service 
à Palimé (Cercle du Centre) est placé dans la position 
de disponibilité pour une période de deux ans 1paur 
compter du 4 août 19415. c 

Retrait•• 

Par arrêté No 426 P. du ; 
14 août 1945. - Sont admis d'office à faire valoir 

lelUrs droits à la retraite; 
Pour compter da 1er janvier 1946:, 

Kouévi Laurent, infirmier-major de 2e classe, en ser
vice à PaUmé (Cercle Centre); 

Biham Johannes, chef d'équipe de 1re classe des 
CY.T., en service à Lomé; 

Odossama Djato, aiguilleur de 1re classe des C.F.T., 
en service à Lomé; " 

Obobu, maitre-ouvrier de 5e classe des C.F.T., en 
service à Lomé; 

Anathévi Isaac, ouvrier, de 1re classe des C.F.T" en 
service à Lomé; 

Adotévi Joseph, ouvrit!r de 1re classe des C.F.T., en 
service à Lomé; 

Arnourou Agbada, ouvrier de 3e classe des C.F.T., 
en service à L'Orné; 

Adovi Aloys, QlIvrier de 3e classe des C.F.T., en 
service à· Lomé; 

Honkou Eusébius, {)uvrier de 4e classe des C.F.T., 
en service à Lomé; 

Marna Dadi, ouvrier de 6e classe des C.F.T., en 
service à Lomé. 

Pvur compter tUt 15 mai 1946: 
Aroudjigbé Daniel, 'OUvrier de 5e class.e des C.F.T., 

en service à Lomé. " 

Gardea froRII .... 

Mutotions 

Par décision No 473 p; du; 
27 août 1945. ,- Le garde·frontièrede 4e classe' 

Houndjo Antoine, en service Ml poste des douanès 
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de Klouto, est afecté à la brigade mobile de PaUmé 

en remplacement du garde-frontière Agbaglo Ra
phaël. ' 


Le garde>frontière de 5e t1asse Agbaglo Raphaël, 

en service à la brigade mobile de Patimé, est affecté 

au poste des douanes dl'i Klouto. 


Le garde-frontière de 3e classe Vikoun Robert, en
service au poste des _dauanes de Kpadapé, est. affecté 
à la- brigade mobile de PaUmé, en remplacement du 
garde-frontière stagiaire Sossah Bonaventure. 

Le gardé-frontière stagiaire Sossah Bonaventure, en 

service à la brigade mobHe de PaEmé, est. affecté au 

poste des dauanes de Kpadapé. 


• 
Force. de P41ice 

Par arrêté No 433 BM. du: 
21 aoùt 1945. ~ Sont licenciés en fin de contrat 

pour mauvaise manière de servir et rayés des contrôles 
acti1\; dès Forces de Police du Territoire à çompter 
du 1er septembre 1945, les miliciens dont les noms. 
suivent: 

Nankouaré Laré, milicien de 2< classe MIe Mj957 
BT, de la Cie des Forces cle Police. 
, Da<JIU Tébié,milicîen de 2'dasse Mie M/959 BT, 
de la Cie des Forces de Police. • 

La gratuité du- transPjlrt leur est acoordée pour re
joindre leurs foyers avec leur famille. • 

Sont rengagés p()Ur 1 an les gradés et miliciens 
dont les noms suivent: 

à oompter du 1er août 1945. - Karsa Takassi, ser
gent, Mie M/966 BT, de la Oe des Forces de Police. 

à oompter du 1cr août 1945. - Moumouni Dermani; 
caporal, Mie M/970 BT, de la Cie des Forces de Po
lice. 

à oompter du 1er août 1945.. - Sessoou Kolou. mili
cien, 2e classe Mie M/963 BT, d.e la Cie des Forces 
de Police. 

à compter du 3 août 1945. - Magaré Kombati, 
caporal, Mie M/976 BT, .de la Oe des Forces de Polioe. 

à oompter du 3 août 1945. - Campoo Colani, mili
cien 2' classe Mie M/974 BT, de ·Ia Cie des l'orees de 
Police.,. . 

à 'oompter du 8 août 1945. Akakpo Fiogbé, capo.
ral Mie M/991 I?T, de la Oe des_ Forces de Pelice. 

à oompter d,a 10 a-oût 1945. - Idrissou Marna, capo- _ 
rai, Mie Mj995 BT. de la Cie des Forces de Police. 

à oompter du 10 août 1945 . ..:... Gne1éossé Tchamlwu, 
2e classe Mie M/I001 BT, de la Cie des Forces de 
Police._. 

à qompter du 10 août 1945. - Houyanga, milicien 
2' classe MIe M/I002 BT, de la Cie des Forces de 
Police. . 

à rompter du 10 août 1945. - ASSoumani, milicien 
2' classe Mie M/I003 BT, de la Cie des Forces de 
Police. 

à oompter du 20 aoùt 1945. - Aboodou Toudou, 
milicien 2e classe MIe MII0I0 BT, de la Oe des 
Forces de Police. . 

à· oompter du 25 août 1945. - Dogbèvi FranQOis, 
caporal, Mie M/IOI5 BT, de la Cie des Forces de 
Police. 

1 

à oompter du 2'5 août 1945. - Aya)l.i Georges, capo
ral, Mie M /1016 BT, de la Oe des forces de Police. 

Sont engagés paur; l'an _à compter du 1er août 
IM5: - 

Comme caporal 
_ Lawson Oscar, caporal stagiaire Mie M/I089 BT, 
de la Cie des Forces de Police. 

Amagbégnon, caporal _stagiaire "MIe M/II77 BT, 
de la Cie des fiorces de Police. ' 

Qnandé Kpandé, caporal stagiaire MIe M/l199 BT, 
de la Cie des Forees ~ Police. 

Comme milicien de 1re classe 
Nassoukou Ouaka, 1re classe .stag;aire MIe M:'1091 

BT, de la C~e des Forces de Police. 

Comme milicÛln de 2' classe 
Klwm Tébié, stagiaire catégorie B. Mie Mjl092 

BT, de la Cie des Forces de Police. 
Gnogbogou Liyab;ne, stagiaire catégorie B. MIe 

M/1093 BT, de la Cie des Forces de Police. 
Tcha Boudonoo, stagiaire catégorie A. Mie M/1174 

BT, de la Cie des Forées de Police. 
SossO'U Messanvi, stagiaire catégorie A. MIe M/1178 

BT, de la Cie des Forces de Police. -
Kombati Laré, stagiaire catégorie A. MIe M/1184 BT, 

de la Cie des Forces de 'Police. 
Miligou Oassoko,stagiaire catégorie A. Mie Mil 185 

BT, de la O. des Forces de Police. 
. Messan Kladgé, stagiaire catégorie A. MIe M/1205

BT, de la Cie des Forces de Police.' 
Sont agréés à la Compagnie des Forces de Police 

à compter du 1 .. août l<T45 : 

Camme stagiaire caiégorie A 
FadonQugbo Gabriel, ex-tirailleur de 2- classe. 

Comme stagiaires catl!gorie B . 
Lawson Léopold, Biti Léné; 
Kpanté Djêni, Toka Emmanuel Adjou, 
Baténgné Kombati, Salifo'll Bagana; 
Sinandja Kolan;, Foly Francis, 
Mondo Poulé, Kooami K()Uassi, 
Timélé Péssi, Sankardja Boalé}'QU, 
Pagnossé, KOIUkoory Latiéyi, 
AklUété Jules, Kanéa Agoulo, 
Oudani Kombati, Aboudou Bo\lra·(ma. 

Par arrêté No 440 BM. du: 

23 août 1945. - Sont licenciés et rayés des oontro. 
les actifs des Forces de Police du Territoire: 

POiIiJ' compter d1t 1er aol1t 1945 , 

Tibo Yan dé, garde de 1re classe Mie 12&7, du déta
chement de Police Lomé «pour mauvaise oonduite 
habituelle ». 

PCIW' compter du 1er septembre 1945 

Akpakouma Lamayo, garde de 2< classe Mie 1523, 
du peloton d'Anécho «pour indélicatesse grave en 
service»• , 
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p(jJtT ccmpter du 1er fWvembre lcr45 
Bookari Oagomba, garde de 1re classe MIe 1375, 

du pelQton de 8oloodé "pour, fin de service». 
(ex-tirailleur bénéficiant d'lune pension militaire après 
15 ans 	de services). ' 

La gratuité du transport leur est' acoordée pour 
rejoindre leurs foyers avec leur famille. , 

Le garde de 2e classe Vao Oron, Mie 1445, dupelo
1>on de. Mango (Subdivision ,de Dapang·ô), est révo
qué pour négligence grave en service et rayé des 
contrôles actifs des Forces de Police" du Territoire 
POilU' oompter du 1et septembre 1945. 
• La gratuité du transport lui' est acoordée pour re
joindre ses foyers avec sa:famille. 

Le brigadier de 2e classe KW Ses9OU, MIe 1342, du 
. détachement de 	 Police Lomé, est cassé de son grade 
et remis garde de 2e classe à oompter du 5 août 1945, 
pour abanoon de pOste et paresse répétée en service. 

DIVERS 

Par déciS,ion No 460 F. du: 
21 août 	 1945. - Une oorilmission oomposée de: 
M. Forster, Prooureur de la République, Président 

M.M. 	 Eychenne" Vice-Président de la ~ , 
Chambre de Commer.ce" Membres 

de Souza Félicia, Notable, ' 
.tous trois membres du conseil d'administrafion du 
Territoire, se réunira dans la dernière semaine du 
mois d'aoftt, à l'effet de oonstater, en ce qui"conœrne 
les comptes administratifs du budget local de l'exercice 
1944, la ooncordanœ entre les écritures dU Trésor 
et œl1esdes serviœs d'ordonnancement des dits bud. 
gets. 

Frai.• funéraires 

, Par décision No ,471 F. dU: 
26 août 1945., ~ Le remboursement d'une somme 

de six cents francs (600 fm.) à titre de frais funéraires 
et d'érection de tombe I:ll!Pportés à l'occasion dU de
cès du surveillant des P.T.T. de 4e classe Bianou Ka
mara, survenu à Bassari le 30 juin 1945, <)St accordé 
aux orphelins de ce fonctionnaire. 

Le dit remboursement sera mandaté à M. Boronna, 
ru\tivateur à Pagoud,a, , tuteur légal des enfants 'du 

:défunt et frère de ce' dernier. 
,La dépense est imputable ",u budget local 0- exer

cice 1945 - chapitre ){VU ~ article 2 ~ paragraphe 1. 

Indemnités de Iransport 

Par décision No 456 'F. au: 
16 aoftt 1'945. - Les agents désignés ci-après, 

sont autorisés à utiliser leur bicyclette pour les besoins 
du service. A cet effet, ils percevront une indemnité 
d'entretien, payable trimestriellement et à terme échu 
sur le \lU d'un certificat attestant qu'ils ont utilisé 
leur bicyclette poor .les besOInS du service durant la 
période en calUSe : 

Brigdde de {(endannerie da Togo 
Oaudjo Agbeny, auxiliaire de 3e classe, 
Onaéadja Michel, aJU){iliaire de 3e class~ 

, Bernard HQdé, aJuxiliaire de 3e classe, 
Ahoussougbemey Faustin, -lllUxiliaire de 3e classe. 
La présente décision -est valable pour l'année 1945. 

Par décision No 474 F. dU: 
27 août 1'945. - Les agents désignés ci-après sont 

a1utoris~s' à utiliser leurs bicyclettes poor les besoins 
du service. A cet' eHet, ils percevront une indem
nité d'entretien de véhioule de soixante francs (60 
frs.) par mois payable trimestriellement et à terme 
échu, sur le vu d"!:!'n certificat attes\>ant qu'ils ont uti
lisé leur bicyclette pour les besoins du service durant 
la, période en cause: 

POUR COMPTER DU 1 cr JANVIER 1945 

lb - Police admînistrqtive er'failiotliire (slireté) 
Oeclron Cosme, inspedéur auxiliair-e de poUee 1 à 

Lomé 	 t 
Ch~ey Francis, interprète princip'al à Lomé. 
AglUiar Adolphe, inspecte<Ur auxiliaire de police à 

Lomé. / 
Sognigbé David, inspecteur auxiliaire de police à 

Lomé. 
DéglUénon Marcel, agent de police à Lomé. 
Kirim Assouma, agent de' police à Lomé. 
Allanlo Emmanuel, agent de police à, Lomé. 

- La dépense est imputable aJU chapitre V article '7 
.- paragraphe 5 - budget local - exercice 1945. 

2<> - Service de l''flgdroltui'e 

Gonçalvès Hilaire, moniteur œuxiliaire d'agriculrure 
à Palimé. ' . 

La dépense est imputable a:u chapitre X - article 5 
- paragraphe 7 - budget local- exercice 1945. 

POUR 'COMPTER DU 8 MAI 1945 

Service df3s dduanes 
Amah Théopbile, garde-frontière stagiaire à Lomé. 
La dépense est imputable au chapitre VII - article 2 

- paragraphe 5 - budget local exercice 1945. 
La présente. décision est valable pour l'année 1945. 

Par décision No 475 F., du : 
27 août 1945. ~ Les agents désignés ci-après sorit ' 

autorisés à' utiliser leurs chev",ux pour les besoins 
du service, A cet effet, ils percevront une indemnité 
de monturé de cent francs (100 frs.) par mois payable 
trimestriellement et à tenue échu, sur le vu d'un éedi· 
ficat attestant qu'ils ont utilisé leurs chevaux pour 
le,s besoins du service durànt la période en cause: 

CIRCONSCRIl"fIONS ADMINISTRATIVES 

,à c,ompter d;p. 1er nVrIrs 1945 
OO'llti Laré, garde,de 1re classe en service à Da

pango. 
à compter da 1cr avril 1945 

Amidou Mossi, brigadier de 2< classe' en service à 
Oapango. 

http:Commer.ce
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.... à. compter du 1et ;ui" 1945 
Moba Dam, garde de 1re classe en service à Da
~~ '. ' , 


La dépense est imputable au chapitre V, article 4
paragraphe 10 - budget local·- exercice 1945. 


La présente décision est valable poor ,l'année 1945. 


I,ibé..alioa ioondlliona.lI. 

Par arrêté NQ 44>1 APA. du ,: 
23 août 1945. - Le bénéfice ,de la libération condi

tionnelle est accordé au détenù cl-après désigné, de la 
prison de Sokodé ': de Sou,za, Léa Kouak'ou, âgé de 29, 
ans enviro\!, né à Lomé (T<lgo) fils de Augustino ge 
SOOIZa et de Koléba, ,incarcéré le 7 novembre 1944 
pO!Ur détoornement d'une bicyclette, condamné .le 10 
janvier 1945 par le tribunal correctionnel de Lomé 
à 18 mois de prison, 1.500 francs d'amende, 3 ans 
d'interdiction de séjour, 6.700 francs de dommages
intérêts.. 

,Obs.rvaleur-mitéorologis'., ' 

Par décision N~ 476MÉT. du: 
27 août 1945. - Le médecin-chef -de la subdivI

sion ~anitaire de Klouto est chargé, en remplacement 
du' médecin africain en service sous ses ordres, de la 
marche de la station, climatologique de P~limé. " 

" Cet observateur aura droit à cet effet à l'indemnité 
pour travaux et heures supplémentaires payable par 
1f2Oe de la solde de préseqce prév.ue à l'annexe à l'ar
rêté NQ 70!'. du 5 février 1944 paur compter du 28 
juin ,1945 date de sa prise de service. 

La présente décision annule celle 'l,1" 338 MET. du 
28 juin 1945. 

. Produits pharmaceutique. 

Par arrêté No 423 APA. du: 

13 août 1945. - Est autorisé à tenir, dans les condi


tions fixées par l'arrêté du 15 novembre 1928, un 

dépôt de produits pharmaceutiques (listes Nos 1 et 2) : 


M. Hlomaschi, Edoé, Adam, commerçant - Boutique

à Palimé. " 


Ré.id«ncc obligatoire-Par arrêté No 422 APA. du: 
II août 1945., - Le nommé Amegnedo Kossi, détenu 

à la prison de Lomé, âgé de 31 ans environ, né vers 
1914 à Aflao, subdivision de Lomé, cercle dudit, fils 
de Amegnedo et, de Hoonadehoue, de coutume et 
race Ahaulan, ma'rié, père de 5 enfants, domicilié à 
Kodjoviak'Opé, subdivision de Lomé, (cercle de L<lmé), 
condamné à 'quatre ans de pris'on, 50 francs d'amende 
et deux ans d'interdic!ionde séjour, par jugement 
Na 158 du 18 août 1941 du tribunal de 1er degré de. ' 
Lomé pour infraction au décret du le, mars 1927 sur 
l'émigration et coups et blessures, est astreint à la 
résidence obligatoire à Atakpamé .pour une durée 
de deux ans, à compter du 4 août '1945, dak d'expira
tion de sa peine de prison. 

PaF décision ,No '472 F. du: 

26 août 1945. - ,Un sero~rs éventuel de deux mille 
quatre cents francs (2.400 frs.) équivalent à trois 
.mois de solde nette de présence du surveIllant des 
P.T.T. de 4' classe Bianou Kamara, décédé à Bassari 
le 30 'juin 1945, est accordé auX orphelins de ce f\lnc
tionnaire. 

Ledit seCOOrs sera mandaté à M. Boronna, cultiva
teur à Pagooda, tuteur légal des, enfants du défunt 
et frère de ce dcrni~. 

La dépense est imputab,1e au budget local, 'chapi
tre 8 - article 1 ~ paragraphe 2' - exercice 1945. 

Textes publiéS à titre d'information 
ACTES DU -POUVOIR CENTRAL. 

Problbilioa de sodi. 

ORDONNANCE No 45-1184 du 6 ;11;" 1945. 

Le Gouvernement provisoir~ de la Républi~e 
françàisc, • 

Sur le rapport du Ministre de l'Economie nationale et des 
finances; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943. portant institution du C0
mité français de la Libération nationale, ensemble les Qrdon~ 
nances des 3 juin et 4 septembre 1943; 

Vu l'ordonnance du 9 août 1943, portant rétablissement 
de la légalité r€I?ublicaine sur ,le territoire continental; 

Le Comité juridique en~endu, 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constatée la nullité des.' 
actes dits loi du 3 juin 1941 relative aUX importat'Îons 
de savon <et de denrées alimentaires rationnées, par 
colis postaux, paquets-poste ou messageries, 00 sous 
forme de provisions de mute, bu de ménage, loi, ,"<lu 
8 février 1942 modifiant et complétant la loi du 3 juin 

'1941. ' 

TOlltefois, eette nullité ne porte pas atteinte aux 
effets ré~ltant de l'application {lesdits actes antérieu
rement à la mise en vigueur de la présente ordonnance. . 

ART. 2. c.... Les petits envois, de, l'étranger ou de la 
france d'outre-mer, effectués, à titre gratuit et dépoor
\'lUS de tout caractère commercial, ainsi que les provi
sions de ménage accompagnant les personnes, qui en
trent en france pOlUrront être dispensés de l'applica
tion des mesures relatives au blocage, au rationne
ment et à la drrulation des denrées, daps les condi
tions qui seront déterminées par des avis aux impor
tatems publiés au Numal olf;ciel de la République 
française. 

http:ioondlliona.lI

